


∑ Un point sur les travaux  édito
Chers concitoyens(ne)s, 
chers amis,

Tallard revêt ses habits d’été : les

couleurs de notre fleurissement

pénètrent les rues et quartiers, nos

associations préparent activement

les animations, le 2ème Festival de

chansons francophones est dans les starting block, les

travaux d’infrastructure et d’embellissement façonnent

nos quartiers ; Tallard est en mouvement.

Je remercie les nombreux Tallardien(ne)s que nous

rencontrons lors de nos visites de proximité, sachez que

les observations et suggestions dont vous nous faites part

à l’occasion de ces visites, nous sont très précieuses pour

améliorer nos services.

Notre équipe municipale est à votre écoute, concentrée

sur ses missions d’intérêt général qu’elle exerce à taille

humaine.

Je souligne enfin les conclusions du rapport réalisé sur

nos finances par la Trésorerie Générale, service d’Etat

indépendant, qui qualifient « la situation financière de la

commune en fin d’exercice 2009, de très satisfaisante »

Merci de votre confiance.

Jean-Michel ARNAUD
Maire de Tallard

1er vice-président du Conseil général
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Restauration de l’Eglise Saint Grégoire :
335 758.10 € TTC

A l’issue d’une procédure de
consultation qui aura duré près
d’un an, le Conseil Municipal
réuni en séance le 17 mai 2010
a validé l’ensemble du marché
de travaux, pour un montant
total 335 758.10 € HT. Sept lots
ont ainsi été attribués aux entre-

prises : Maçonnerie, Vitraux, Ferronnerie, Couverture, Charpente-
Menuiserie, Electricité, Chauffage. Les premiers travaux de
restauration des vitraux ont débuté, les travaux de maçonnerie qui
constituent le lot le plus important du marché débuteront dès cet
été. Les travaux de restauration dureront environ 7 mois.

Rue souveraine
Les travaux de restauration du bâtiment communal dit « Maison
Ricard » sont sur le point de s’achever. Les travaux se termineront
très prochainement par la réalisation des enduits de façade,  et la
pose des menuiseries ; les travaux de charpente et de couverture
sont quant à eux achevés. La reprise des travaux de réfection des
réseaux de la rue est prévue pour la 1ère quinzaine du mois de juin
2010 ; ils se poursuivront jusqu’à la rentrée

Construction d’un trottoir :
Dans la continuité des travaux réalisés par la commune dans le
secteur des boulangeons qui ont notamment permis de  sécuriser
le cheminement des piétons, la commune a récemment lancé une
consultation en vue de construire un trottoir le long de la route
départementale 46, depuis l’embranchement de la Chrysalide
jusqu’à la maison médicale La Durance.
Les travaux qui se décomposeront en une tranche ferme et une
tranche conditionnelle, devraient débuter dans l’année.

Des Travaux au lotissement Des Hugues :
A l’occasion de la séance du 7 juin dernier, le Conseil Municipal a
validé le marché de travaux pour un montant de 41 292.50 € HT.
Ces travaux consisteront notamment en la création d’un réseau
d’évacuation des eaux pluviales. Le Chemin des Hugues qui se rac-
corde au CD 46 sera également reprofilé, et la surface de chaus-
sée entièrement reprise.

Un terrain multisports sera très prochainement réalisé
dans le prolongement des terrains de tennis. La commune travaille
actuellement à l’élaboration du dossier de consultation qui permet-
tra de retenir, à l’issue d’une mise en concurrence, l’entreprise qui
réalisera les travaux.
Cette opération s’inscrit dans un programme d’amélioration et de
structuration des infrastructures sportives de la commune, elle sera
prolongée ultérieurement par une réfection complète des terrains
de tennis.
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Crée en 1991 par les villes de Gap et

Tallard, ce syndicat intercommunal à

vocation unique travaille à la

consolidation et au développement de la

filière aéronautique sur l’Aéropôle, zone

d’activité qui accueille à ce jour une

dizaine d’entreprises au savoir faire et

au dynamisme reconnus. 

Nouveau venu, la société Beringer

spécialisée dans le freinage de haute

technologie pour avions légers, est en

cours d’installation sur l’Aéropôle. 

A noter également la création d’un

restaurant adossé à l’hôtel Le Cap, le

développement de la distillerie Favier…

Le SIVU porte également un projet

économique d’envergure consistant en

l’aménagement d’une zone d’activités

économiques à vocation commerciale,

de 7 ha, de part et d’autre de la RN 85,

en prolongement de l’Aéropôle. 

Cette zone permettra de répondre aux

besoins des consommateurs locaux, elle

sera créatrice de plusieurs dizaines

d’emplois et renforcera

considérablement l’attractivité de notre

territoire.

Un schéma d’aménagement d’ensemble
de la zone, lequel s’inscrit notamment
dans une démarche de développement
durable, est d’ores et déjà arrêté, et
l’ensemble des procédures
administratives préparatoires au dépôt du
permis d’aménager, sont en cours, 
les fouilles archéologiques venant
récemment de s’achever.

Economie 
entreprise…
le SIVU 
Gap/Tallard
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Le budget 2010 
présenté par 
Xavier CONTAL,
Adjoint aux finances

En 2009, la commune a signé avec l’Etat une convention au titre de sa par-

ticipation au plan de relance de notre économie nationale, pour un montant

d’1 307 592 euros. L’engagement par la commune de ces dépenses d’inves-

tissement est réalisé sur les exercices budgétaires 2009 – 2010.

Malgré un contexte économique délicat, combiné aux incertitudes que fait

peser la réforme de la Taxe Professionnelle sur les ressources fiscales des

collectivités, la commune, grâce à son dynamisme et son attractivité, a voté

un budget 2010 qui maintient un niveau d’investissement important.

Voté sans augmentation des taux d’imposition, ce  budget contient les

dépenses de fonctionnement permettant ainsi une optimisation de notre

capacité d’autofinancement.

La lecture de ce budget 2010 pourra également se faire à la lumière des

conclusions de l’étude rétrospective et prospective des comptes de la com-

mune, réalisée par la Trésorerie Générale, et présentée à l’équipe municipale

le 7 juin dernier.

DÉPENSES
Charges à caractère général 619 768 €

Charges de personnel et frais assimilés 669 100 €

Atténuations de produits 65 000 €

Dépenses imprévues 500 €

Virement à la section d'investissement 4 69 461.27 €

Autres charges de gestion courante 368 450 €

Charges financières 81 743.29 €

Charges exceptionnelles 500 €

TOTAL 2 274 522.56 €

RECETTES
Résultat de fonctionnement reporté 41 087.56 €

Atténuations de charges 11 200 €

Produits des services, ventes et divers 151 590 €

Impôts et taxes 151 590 €

Dotations, subventions et participation 517 227 €

Autres produits de gestion courante 37 200 €

Produits exceptionnels 500 €

TOTAL 2 274 522.56 €

FONCTIONNEMENT

Spécial BUDGET
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Actualités du trimestre

Serge Domenech, Policier municipal de la collectivité a quitté les effec-

tifs de la mairie à la fin du mois d’avril. Après une carrière au sein de la gendarmerie

particulièrement riche et bien remplie qui l’a amené à poser ses valises dans bien des

régions, Serge a pris ses nouvelles fonctions de policier municipal au sein de la Mairie

en octobre 2003, fonction qu’il occupa donc pendant 7ans. A l’occasion du verre de l’ami-

tié partagé à l’occasion de son départ, Jean Michel ARNAUD a tout d’abord salué « le

policier municipal qui a su mener à bien, avec sérieux et professionnalisme, les mis-

sions diverses et variées qui lui ont été confiées durant ces 7 années passées au service

de la collectivité et des tallardiens ». Au-delà de l’agent, le Maire ne manqua pas de

souligner « …ses qualités d’homme ; une gentillesse, un sens de la justice et de la jus-

tesse, bref un homme attachant que l’équipe municipale, ses collègues et amis regret-

teront ».

Très prochainement, Serge sera remplacé sur son poste par une nouvelle recrue, un

appel à candidature a été publié auprès du centre de gestion, et les premières candida-

tures sont en cours de sélection.

Une situation financière très satisfaisante

En 2009, la municipalité a demandé à la Trésorerie

Générale, service indépendant de l’Etat, de réaliser

une étude rétrospective et prospective, des comptes

de la commune. Véritable outil d’aide à la décision,

cette étude dont les résultats ont fait l’objet d’une pré-

sentation en Conseil Municipal du 7 juin dernier, par

les services de la Trésorerie générale et par le tréso-

rier de la commune, conclut à une « situation finan-

cière de la commune en fin d’exercice 2009, très

satisfaisante. Le résultat comptable est en forte pro-

gression…, la capacité d’autofinancement couvre le remboursement de la dette en capital et

participe activement au financement des investissements…, l’endettement est en baisse… »

L’intégralité de cette étude est consultable sur le site officiel de la commune :
www.ville-tallard.fr

DÉPENSES
Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 223 819.07 €

Emprunts et dettes assimilés 337 046.71 €

Subventions d'équipement versées
Immobilisations corporelles
Immobilisations en cours 2 035 715.95 €

TOTAL 2 596 581.73 €

RECETTES
Virement section fonctionnement 469 461.27 €

Dotations, fonds divers et réserves 701 082.29 €
Subventions d'investissement reçues 921 488.17 €

Emprunts et dettes assimilées 504 000 €
Dépôts et cautionnements reçus 550 €

TOTAL 2 596 581.73 €

INVESTISSEMENT

Spécial BUDGET

Programme 
du festival 
de Chaillol : 

Le Mercredi 28 juillet à 21h, Jean-

Charles RICHARD Quartet, carte

blanche Jazz. Artiste singulier au

talent immense, issu d’une double

formation classique et jazz,

enseignant recherché, improvisateur à

la technique époustouflante, Jean-

Charles Richard se produira en

quartet au Château de Tallard.

www.jeancharlesrichard.com www.mys-

pace.com/jeancharlesrichard 

Le Lundi 2 août à 21h, Maurice RAVEL

Intégrale (3), musique de chambre. Le

dernier d'une série de trois concerts

pour (re)découvrir l’une des ?uvres les

plus fascinantes du répertoire

français.

Avec Julien Dieudegard violon 

et Laurent Wagshal piano.

www.laurentwagschal.com 

Le Mardi 10 août à 21h, Frédéric

CHOPIN (1810 - 1849), UN

BICENTENAIRE. Le festival de Chaillol

propose un cycle de trois concerts en

hommage au pianiste et compositeur

polonais organisé autour de trois

?uvres majeures du répertoire pour

piano, les 24 préludes et les deux

concertos dans leur version quintuor.

1ère escale à Tallard.

Avec Hélène TYSMAN, piano.

www.helene-tysman.com
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Ouverture de la piscine municipale :

la piscine est ouverte du 1er juillet au 31 août, tous
les jours de 11h à 19h. 

Le Raid Eveil Aventure…
il va y avoir du sport ! 

L’édition 2010 se déroulera du 28 juillet 2010 au 1er
août 2010. Au programme, atelier équilibre, épreu-
ves VTT…

La journée Accessibilité du 27 mai :
La commune de Tallard est activement engagée sur
la question de l’accessibilité du cadre de vie aux per-
sonnes handicapées ou à mobilité réduite, afin de
leur permettre une réelle intégration profession-
nelle, culturelle et sociale et un accès aux droits fon-
damentaux (scolarité, travail, transports). Bien que
n’étant pas concernée par l’obligation légale de se
doter d’une commission communale pour l’accessi-
bilité aux personnes handicapées, la commune a
spontanément décidé la création, au sein de l’équipe
municipale, d’un groupe de travail spécialement
chargé des questions d’accessibilité. A l’occasion de
la journée de l’accessibilité organisée en préfecture
le 27 mai dernier, Jean Michel ARNAUD, a ainsi pu
témoigner de l’investissement de la commune en
faveur de cette grande cause nationale, l’occasion de
rappeler le travail déjà accompli par la municipalité
et le groupe de travail : création d’une rampe d’ac-
cès à la mairie, accessibilité de l’Eglise…D’autres
actions sont programmées : réaménagement de
parkings, travaux de rabaissement des trottoirs et
bordures… 

Dans le cadre des visites de proximité,

l’équipe municipale est allée à la rencontre des habi-
tants de Tallard dans leur quartier. Ces réunions ont
donné lieu à des échanges particulièrement riches,
l’occasion d’évoquer  la réalisation prochaine de
divers aménagements dans les quartiers, mais éga-
lement de revenir sur les travaux annoncés lors des
précédentes visites, et réalisés depuis. L’équipe
municipale a ainsi pu revenir sur le travail qu’elle a
engagé sur les numérotations et dénominations de
rue, en rappelant que ce travail sur le raccordement
postal a vocation à se poursuivre progressivement
sur l’ensemble de la commune. La création d’un ilot
central au lotissement La Plaine, la pose de  miroirs
de sécurité, les aménagements de trottoirs, ou
encore la régulation de la population de
pigeons…sont tout autant de réalisations appréciées
par les habitants, mais qui doivent être poursuivis.
Enfin, après un hiver particulièrement rigoureux, le
travail fourni par les services techniques pour assu-
rer le déneigement, vous a donné satisfaction.

Le cyclisme à l’école,

« Les enfants apprennent à bien se comporter sur la
route grâce à la Prévention Routière qui a organisé à
l’école primaire de Tallard, pour les deux écoles, une
journée de prévention et d’éducation sur la route. Un
challenge a été mis en place par le comité départe-
mental de la prévention routière sous l’égide de l’ins-
pection académique, les élèves sélectionnés à l’issue
de cette journée de prévention se retrouveront le 23
juin à Gap pour la finale départementale.

L’école numérique rurale : Depuis le mois
d’avril, l’école Saint Exupéry est une école à l’ère du
numérique. Le 16 mars 2010, le maire et l’équipe
municipale ont en effet pu assister à une démonstra-

tion de l’utilisation des matériels achetés par la com-
mune avec le soutien financier de l’Etat, dans le
cadre du plan national « Ecole Numérique Rurale ».
Un tableau blanc interactif, une console centrale
pour le maître et 12 mini-ordinateurs équipent ainsi
une classe de l’établissement, laquelle accueille
régulièrement et par alternance tous les élèves de
l’école qui peuvent ainsi utiliser ces nouveaux outils
pédagogiques.

Le concert d’Em’Bee :

le 15 mai 2010 Marcel Boungou, dit Em’Bee, était de
passage sur la commune pour la deuxième année
consécutive. Chanteur de gospel émérite, Em’Bee a
enflammé la salle polyvalente avec un public tout aussi
nombreux que conquis. Des chants traditionnels, des
incontournables du gospel et des chansons de son
propre répertoire, le chanteur, sacré meilleure voix
gospel mondiale en 1999 a fait un véritable show ! 

Sport :

remise des ceintures au club de judo David Cailleton,
professeur de judo du canton de Tallard, a remis les
nouvelles ceintures aux jeunes judokas du club, notam-
ment les poussins Lucas Chaboud et Matelian Letouch
qui ont obtenu une médaille de bronze au second tour
du critérium départemental des Bouches-du-Rhône.

L’Association Sportive de Football Tallard (A.S.F.
Tallard) reprend du service. La mairie qui a  toujours
affirmé son attachement à la vie sportive et associa-
tive locale a eu à cœur d’accompagner la nouvelle
équipe de dirigeants dans la mise en œuvre de leur
projet sportif, ainsi que dans leurs premières démar-
ches administratives. A l’occasion du Conseil
Municipal du 7 juin dernier, une subvention d’un
montant total de 4000 euros a été attribuée au club ;
2000 euros d’aide au démarrage seront versés en
début de saison, 2000 euros complémentaires seront
versés en début d’année 2011. Contact : Franco
Cortèse, président de l’A.S.F Tallard : 04.92.20.25.80

Le samedi 5 juin 2010, le château de Tallard a
accueilli nombre de collectionneurs et autres pas-
sionnés, venus découvrir ou acheter le nouveau jeton
touristique de la commune. Représentant le château
et la statue de la Trinité,  ce jeton connait déjà un vrai
succès ; 588 jetons ont été achetés à l’occasion de
cette seule journée.

BRÈVES
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Les Rendez-vous
du trimestre

Remise des prix des Villes
et Villages fleuris (Marseille)
le 12 juillet

Agenda de l’été 
Exposition « Ecritures dans les
Hautes-Alpes » dans la salle
des Gardes du château 
du 30 juin au 14 septembre.
Avec le concours de la
Bibliothèque Municipale de
Gap. 

Exposition photographique 
en partenariat avec la scène
nationale La passerelle. 
Du 30 juin 2010 au 31 août
2010, salle des Gardes du
château. 

Veillée médiévale, par
l'association "Son et Lumière"
le 10 juillet. 

Feu d’artifice du 13 juillet

Festival Altitude 625 : 
les 16, 17 et 18 juillet.
(Programme dans le dossier du
trimestre)

Journées médiévales avec
l'association "La geste des
terres hautes" les 24 et 25
juillet. 

Veillées médiévales avec
l'association "La geste des
terres hautes" les 31 juillet 
et 1er août. 

Spectacle "Sons et Lumière"
les 6 et 7 août. 

RALLYE AUTOMOBILE 
DU GAP-RACING 
les 21 et 22 août. Du samedi
7h30 au dimanche 19h - Parc
fermé : stade municipal de
Tallard – Parc d’assistance
technique : Aéropole de Tallard

Vide-grenier de la SPA : 
le 5 septembre 

Vide grenier de l’association
« Les coquins d’abord », 
le 12 septembre

"L'automne des peintres" 
le 12 septembre. 

Renseignements en Mairie
au 04.92.54.10.14
www.ville-tallard.fr

Les 16, 17 et 18 juillet pro-
chains, dans la cour du châ-
teau de Tallard, se tiendra
la deuxième édition du fes-
tival « Altitude 625 ». Né en
2009, ce festival de la chan-
son francophone est entiè-
rement produit par la

commune de Tallard. Emmanuelle MARROU,
conseillère municipale et coorganisatrice du
festival, répond à nos questions.

Tout d’abord, pouvez-vous nous en dire un peu
plus sur le nom du festival ? Pourquoi altitude
625 ?
Lorsqu’avec les collègues de l’équipe munici-

pale nous avons décidé de créer ce festival, nous

nous sommes tout naturellement posé la ques-

tion du nom et donc de l’identité que nous allions

lui  donner. Bien entendu, et comme bien sou-

vent dans ces cas là, c’est fortuitement, et à l’oc-

casion d’une réunion d’équipe que le nom de

« Altitude 625 » s’est naturellement imposé, fai-

sant l’unanimité. Comme vous le savez, ce festi-

val se déroule dans la cour du château, point

culminant de la commune avec ses 625 mètres

d’altitude. Le festival Altitude 625 est né.

La commune de Tallard a créé et produit elle-
même ce festival. D’où est venue l’idée d’un
festival à Tallard ? Avec quels moyen est il pro-
duit ?
Ce festival est d’abord né de la volonté de toute

une équipe, de mettre à l’honneur la chanson

francophone d’aujourd’hui, sous toutes ses for-

mes les plus diverses, et de faire une place aussi

bien aux artistes en émergence qu’à ceux plus

largement connus ou reconnus. 

Pourquoi un festival à Tallard ?
Tallard est une commune ou l’histoire, l’archi-

tecture, le patrimoine et la culture se mêlent,

pour offrir aux Tallardiens, et au-delà aux habi-

tants du bassin gapençais, une vraie politique

culturelle. C’est donc tout naturellement,  pour

structurer et développer cette politique cultu-

relle, que le festival Altitude 625 est né.

Quant aux moyens, et au-delà du précieux sou-

tien financier de nos partenaires, ce festival

fonctionne avant tout grâce à l’investissement de

l’équipe municipale qui peut également compter

sur de nombreux bénévoles.

Quel bilan tirez-vous de la première édition ?
Dans une aventure comme celle-ci, il faut bien

évidemment se donner le temps de structurer et

de développer l’évènement ; dés le début la

volonté de l’équipe a été de travailler dans la

durée pour assurer la pérennité du festival. Le

bilan de l’édition 2009 a été formateur pour toute

l’équipe et a été encourageante à plus d’un titre.

La programmation, avec des artistes pleins de

talent et débordants d’énergie, nous a réservé de

grands moments de musique et des moments

d’échanges intenses, dans un lieu chargé d’his-

toire. Les spectateurs, malgré des soirées plus

que fraiches, ont eux aussi répondu présents,

bref, un succès encourageant !

Quelle sera la programmation 
de l’édition 2010 ?
Gaël MUSSATI se produira le 16 juillet, avec en

première partie, Ottilie, artiste haut alpine. Le 17

juillet, Fred RADIX nous proposera un on man

show humoristique en chanson, avec en pre-

mière partie, Sca Socio, finaliste du tremplin des

musiques actuelles des Hautes Alpes. Enfin, le

18 juillet nous accueillerons sur scène Michèle

BERNARD, avec la participation des chorales «

Le Bois de Saint Jean » et de l’Ecole de musique

de Tallard.

Cette édition 2010 fait une part plus importante

aux chanteurs locaux, avec une volonté d’enraci-

ner « Altitude 625 » dans notre territoire.

Quels sont les points de vente des billets ?
Les billets sont en vente auprès des Offices de

Tourisme de Gap et de Tallard-Barcillonnette.

Coté tarifs, la place valable pour une représen-

tation est en vente à 13 euros, 9 euros pour les

jeunes détenteurs de la « carte Yes » (dans le

cadre d’un partenariat de la commune avec le

Conseil Général). Le pass 2 soirées est en vente

à 22 euros.

Le mot de la fin ?
Je terminerai en vous invitant, au nom de

l’équipe municipale, à venir partager avec nous

ces moments musicaux intenses dans un cadre

propice à l’évasion. Pour tout renseignement,

vous pouvez contacter la mairie de Tallard au

04.92.54.10.14 – festival.altitude625@orange.fr

Bon festival à toutes et tous.

Rubriques trimestrielles

Le dossier du trimestre :

Le festival Altitude 625



La Trinité
La statue qui trône sur le clocher de la

chapelle du château de Tallard est une

représentation de la sainte Trinité. On

peut voir le père debout, tenant son fils

Jésus crucifié sur la croix, et sur son

torse, déployée,  une colombe qui repré-

sente le saint esprit. Cette statue est très

rare, reposant sur un socle où sont repré-

sentées  les armoiries de Bernardin de

Clermont Tonnerre, elle est taillée dans

de la pierre de Guillestre.

A l’époque de sa

construction, la repré-

sentation de Dieu était

interdite et toutes les

représentations de ce

type était cachées ou

détruites. On en

retrouve parfois

dans des cou-

vents ou des chapelles mais toujours en intérieur. C’est la seule et unique

représentation que l’on a  découverte en France à ce jour, encore en exté-

rieur et sur un clocher.

En août 2004 la foudre est tombée sur le clocher de la chapelle du château,

provoquant d’importants déplacements de pierres de taille et une fissuration de

la coupole. La statue, point d’impact de la foudre a été endommagée. Afin de pro-

céder à sa restauration,  sa dépose a nécessité l’intervention d’un  hélicoptère ;

l’occasion de connaître pour la 1ère fois son poids et ses dimensions: 300 kilos

pour 1.25m de hauteur ; et d’admirer également  pour la 1ère fois toute la

richesse et la finesse de la sculpture.

Les travaux de restauration et de nettoyage achevés, la statue a pu retrouver son

clocher, d’où elle veille sur Tallard  depuis plus de 500 ans…

En 2009, la commune de Tallard en partenariat avec François BOESPSFLUG,

dominicain et professeur d’histoire des religions à l’université de Strasbourg, a

réalisé et édité un  livret : « La statue de la Trinité de la chapelle du château de Tallard » ; vérita-

ble outil de lecture de notre patrimoine ; il est en vente à l’office de tourisme et en mairie.

L’aérodrome, le saviez-vous ?
Durant la seconde guerre mondiale, le terrain d’aviation ne fut pratiquement pas utilisé car il était

occupé par le commandement des troupes italiennes. Une convention fut signée entre les troupes

italiennes et divers propriétaires de Tallard, affermant à ces derniers divers lots du camp pour

pacage des bestiaux. Mais il y eut beaucoup de mécontentement par rapport à la mauvaise attitude

des italiens sur le camp (destruction de balisage, creusement des tranchées intempestives…).

Lorsque les allemands arrivèrent aux portes de Grenoble, ils entrèrent en vainqueurs et firent met-

tre sur le terrain des charrettes afin d’empêcher les avions anglais de se poser pour prendre des

agents de liaison de la résistance. 

Certaines de ces bases de secours ont été rendues par l’armée à la culture. D’autres, comme le ter-

rain de Gap-Tallard, ont été estimés indispensables à la vie économique du pays, conservés et loués

à des clubs d’aviation civile. Aidés quelque peu par l’armée, ils ont entretenu les terrains et formé

des pilotes. C’est ainsi que l’Aéroclub alpin est devenu l’utilisateur principal du terrain de Tallard

dont les bases aériennes gardaient la propriété. C’est au club que l’armée se fiait pour l’organisa-

tion technique de la base.

∑ Un peu  d’histoire 

avec Lise, 
chargée du patrimoine à la mairie

Nettoyage des terrains
en friche  A l’approche de la

saison estivale, annonciatrice de

risques d’incendies marqués,  il

est rappelé aux propriétaires de

terrains situés en zone urbaine

qu’ils sont tenus d’entretenir

leurs parcelle en assurant

notamment leur défrichement et

leur débroussaillement.

Tri sélectif : Nous vous

rappelons que les ordures

ménagères doivent être

déposées dans les containers

de couleur marron….

Régulation des pigeons : 
la campagne de régulation

lancée par la mairie en 2009 et

qui s’était soldé par un succès,

sera reconduite cette année. 

Stérilisation des chats
errants : Les 31 mai et 1er

juin 2010, la municipalité, en

partenariat avec la SPA Sud

Alpine et le Cabinet Vétérinaire

de la commune, a conduit une

campagne de régulation de la

population féline. Une dizaine

de chats errants et non-

identifiés ont été capturés,

stérilisés puis relâchés sur

leur lieu de capture. Deux

autres journées sont d’ores et

déjà prévues pour compléter

l’opération. A cette occasion, il

est rappelé aux propriétaires

de chat qu’ils ont l’obligation

légale de faire identifier leur

animal de compagnie et qu’une

stérilisation est vivement

conseillée de manière à

maîtriser le nombre de chats

sur la commune.

Bien vivre
ensemble
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Les insolites
Passage des moutons
dans Tallard vers l’alpage…

Dernière minute…
En raison des nombreux travaux actuellement

en cours en centre village, l’édition 2010 du

vide grenier habituellement organisé par la

commune le 1er dimanche du mois de juillet,

ne pourra pas avoir lieu. En fonction de l’avan-

cée des travaux, l’équipe municipale vous

informera de la possibilité de reporter le vide

grenier à une date ultérieure.

Pratique
Numéros utiles

Ils nous ont quittés :

M. TROPINI Raymond 
le 15/04/2010

Mme GIRAUD-TELME 
Odette née ROSTAIN

le 03/06/2010

Mme ALLEMAND Marie
le 03/04/2010

Naissances :  
FRAYSSINES Enzo

le 05/04/2010

BRUYERE Marius
le 25/04/2010

Rappel urbanisme

Monsieur Borel, vous êtes employé chez Veolia,
comment en êtes vous venu à participer à une
mission humanitaire en Haïti ?
« Je suis parti en Haïti du 24/03 au 14/04 en tant
que volontaire de la fondation Veolia qui est par-
tenaire de la Croix rouge française. Je faisais
parti des Wat-san (eau et assainissement) dans
les ERU (Equipier de Réponse aux Urgences
humanitaires) qui se déploient pendant 4 mois
après une catastrophe.»

En quoi consistait votre travail sur place ?
« On s’occupait d’alimenter en eau potable 65
sites (220 000 personnes) à Port au Prince, avec
plus de 1000m3 d’eau par jour soit 5l d’eau pota-
ble par jour et par personne. Le plus grand site
du camp dit « La Piste » comptait 45 000 per-
sonnes.
Nous étions huit personnes de la Croix Rouge
Française Wat-san et trente employés haïtiens
(plombiers, maçons, manœuvres…). Le travail
consistait à reconstruire des réservoirs en tôle ou
bâche de 30, 45 ou 90m3, à poser des bladers
(poche d’eau de 5 ou 10 m3), des cuves (2 ou 4
m3), à construire des réseaux, pompes et rampes
de distribution d’eau et des unités de traitement.
L’eau était principalement acheminée en camion
citerne et traitée au chlore. On raccordait, quand
cela était, possible les sites sur le réseau de la
ville (qui a l’eau non potable 4h par semaine) pour
rendre ces sites autonomes. »

Quel a été votre sentiment en arrivant sur place ? 
Quels souvenirs, quelles image gardez vous de
votre séjour ?
« La ville est au 3/4 détruite et très sale. Le peu-
ple haïtien vit dans des camps bidonvilles, les
autres sous des toiles de tentes et bâches. Il n’y
a pas de travail et c’est la misère mais malgré
cela ils sont de bonne humeur, et j’ai toujours
travaillé avec des employés qui aimaient plaisan-
ter.
J’étais logé sous une toile de tente dans le camp
de la Croix rouge internationale avec 350 ERU
environ dont 20 français.
Pour moi cela a été une expérience positive et si
mes compétences suffisent j’y retournerai.
Le jour de mon départ j’étais triste les employés
me disaient que j’étais un père pour eux et j’ai
quitté Haïti le cœur gros. Une vraie leçon de vie. »

∑ Parole donnée à …
Yves BOREL : un Tallardien en Haïti  

8

∑ Etat-civil 

Contact Mairie :
1 Place Général de Gaulle - BP 26 - 05130 Tallard

Tél.: 04.92.54.10.14 Fax: 04.92.54.00.81

mail : mairie@ville-tallard.fr - Site : www.ville-tallard.fr

Tous travaux et toutes constructions, (maison, garage, piscine, vérandas, clôture…) doivent faire du dépôt en mai-

rie d’une de demande d’autorisation d’urbanisme (Permis de Construire eu Déclaration Préalable, selon l’objet

de la demande). Pour vous assister dans vos démarches, Monsieur Fernand BARD, adjoint en charge de l’urba-

nisme tient une permanence en mairie, les 1er et 3ème vendredi de chaque mois, de 16h30 à 18h00.

Le règlement du PLU de la commune ainsi que les plans de zonage sont également consultables directement sur

le site internet de la commune www.ville-tallard.fr

MAIRIE 04 92 54 10 14
CAMPING MUNICIPAL 04 92 54 13 31
PISCINE 04 92 54 15 07
URGENCE VEOLIA 08 11 90 07 00
C.C.T.B 04 92 54 16 66
DECHETTERIE 04 92 54 27 29
OFFICE DE TOURISME 04 92 54 04 29
POMPIERS 18
GENDARMERIE 17
LA SAULCE 04 92 54 20 05 
TRESOR PUBLIC 04 92 54 10 49
LA POSTE 04 92 54 08 22
CRÈCHE « LES COQUINS D’ABORD » 

04 92 49 01 28
AMBULANCES 04 92 54 11 16
AMBULANCES 
La Saulce 04 92 54 26 00
CABINET MEDICAL 04 92 54 10 01
CABINETS INFIRMIERES

04 92 54 17 97
06 85 77 94 61 
06 07 65 78 96

PHARMACIE 04 92 54 12 92
MAISON MEDICALE 
DE GARDE 04 92 52 28 15
VETERINAIRE 04 92 54 06 77
PERMANENCE ADMR 04 92 46 10 37
RACCORDEMENT 
GAZ NATUREL 08 10 22 40 00
GAZ DE FRANCE
DOLCE VITA 09 69 32 43 24


